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Pour garantir aux familles un accompagnement de  

qualité, l’équipe éducative est composée de : 

 

 

   

1 cadre socio-éducatif 

3  assistants socio-éducatifs 

2 moniteurs éducateurs 

1 conseillère en économie sociale 

et familiale 

1  psychologue (0.50) 

1 secrétaire ¼ temps    



   
Chaque famille porte en elle un potentiel 

d’amélioration. Le Soutien pour le Maintien à 

Domicile prend appui sur ces ressources et permet à 

la famille de développer des solutions adaptées pour 
résoudre ses problèmes. 

Le Soutien pour le Maintien à Domicile s’inscrit dans une démarche de soutien à la parentalité en offrant 
une alternative au placement continu ou séquentiel. 

Il s’agit d’accompagner les parents et leurs enfants au domicile afin de les aider à trouver des réponses 
aux difficultés qu’ils rencontrent. 

Par ailleurs, durant cet accompagnement un accueil familial ou institutionnel peut être envisagé à la de-
mande des parents ou de l’éducateur. L’hébergement est alors un outil au service de la famille. 

La procédureLa procédureLa procédure   

Les étapes de la mise en œuvre de l’accompagnement sont les suivantes : 

ªprocédure de faisabilité ; 

ªvalidation écrite de l’Inspecteur Chargé de la 
Protection de l’Enfance; 

ªrencontre institutionnelle avec le responsable 
qui officialise le SMD par une remise en mot de 
la décision du magistrat ; 

ªélaboration du protocole d’accompagnement 
(D.I.P.C) ; 

ªprésentation du lieu d’accueil éventuellement 
pressenti (dès que les conditions sont réunies). 

   

Modalités de Modalités de Modalités de 

L’accompagnement s’articule sur la 
base de trois interventions par  se-
maine minimum et la possibilité d’uti-

liser les moyens dont dispose le ser-
vice (moyens matériels, humains et techni-
ques).  

 

 Les interventions se définissent se-
lon qu'elles s'adressent à la famille, 
aux parents ou à l'enfant.   Elles 

peuvent prendre la forme de visites à domi-
cile, de démarches extérieures ou de ren-
contres institutionnelles. 

 

Le Soutien pour le Maintien à Domi-
cile offre une prestation continue 

caractérisée par une astreinte (24H/24, 
365 jours par an). 

 


